
            

AIDE A LA MOBILITE VERS DES PAYS ETRANGERS - HORS UNION 
EUROPEENNE, MAURICE, SEYCHELLES & MADAGASCAR -

  Session 2013/2014
DOSSIER  DE  CANDIDATURE

L’Aide à la Mobilité vers les Pays Etrangers - Hors Union Européenne, Maurice, Seychelles et 
Madagascar,  n’est  pas  cumulable  avec  l’Allocation  de  Première  Installation  et   les  aides 
proposées     par le Conseil Général  .
Cette aide n’est PAS rétroactive MAIS renouvelable  seulement s’il y a  progression dans le 
cursus.

A - LIEU  D’INSCRIPTION ET MONTANT DE L’AIDE

AMPE 1ère année AMPE 2ème année
AMPE 3ème année AMPE 4ème année
AMPE 5ème année Montant de l'aide : 4 600 € (2 300 €/semestre)

(*) Cochez la case nécessaire

LIEU D’INSCRIPTION ETABLISSEMENT

Nombre de semestre(s) envisagé(s) pour la session 
universitaire 2013/2014 - à préciser -

B - LE ou   (LA)   CANDIDAT   (E  ) 

Monsieur ou Madame
Nom

Prénom(s) dans l’ordre de l’Etat-Civil
Date de Naissance
Lieu de Naissance

Nationalité

* ADRESSE :  IMPORTANT :  Il  s’agit  de l’adresse permanente à La Réunion où toutes  les  
correspondances seront adressées - Ecrire lisiblement -

Code Postal : Ville :
Tél : 

Gsm :
Courriel :
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C -  ETUDES ENVISAGEES EN 2013/2014 -  Merci de préciser les formations et le(s) lieu(x)  
d’inscription 




D  -  AVEZ-VOUS  CONSTITUE  UNE  DEMANDE  D’AIDE  AUPRES  D’AUTRES 
ADMINISTRATIONS - Merci de bien vouloir préciser et joindre les justificatifs - un contrôle est  
effectué par les Services -




E - AUTRES RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

1 - Parents
*  Père : * Mère :
- Nom : - Nom :
- Prénom : - Prénom :
- Date de naissance : - Date de Naissance :
- Profession : - Profession :

2 - Autre(s) enfant(s) scolarisés à charge des parents 

Nom & Prénom des enfants  
scolarisés (vous excepté(e)

Date de naissance Classe ou diplôme préparé en 
2013/2014

F - CURRICULUM VITAE DU CANDIDAT

A – ETUDES SECONDAIRES
Années Classes Lycée (lieu à préciser) Académie

2009/2010

2010/2011

2011/2012

2012/2013
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A – ETUDES SUPERIEURES

ANNEES

DIPLOMES
NOM DE 

L’ETABLISSEMENT ET 
LIEU

ADMIS REDbT
(*)

INTITULE DU DIPLOME

2009/2010

2010/2011

2011/2012

2012/2013

(*) RDbT = Redoublement – ne pas omettre de faire figurer les redoublements

ENGAGEMENT ET RECOMMANDATIONS

Je certifie l’exactitude de tous les renseignements portés dans le présent dossier sachant que toute  
erreur ou omission dans ces renseignements entraîne  le rejet  de ma demande ou le remboursement  
immédiat de l’aide régionale.

J’atteste  avoir  pris  connaissance  du  règlement  général  et  avoir  été  informé(e)  que  l’aide  
régionale n’est  pas  cumulable  avec  les  aides  du  Conseil  Général  ou  toute  rémunération  liée  à  un  
emploi .

Je certifie  ne  percevoir  aucune  allocation  ou  aides  du  Conseil  Général.  Compte  tenu  du  
règlement du dispositif, le contrôle de cumul a posteriori avéré conduira à l’émission  systématique  
d’un titre de recettes immédiat des sommes perçues.

Je m’engage à suivre à plein temps les enseignements dispensés,  ainsi  qu’à me présenter  aux  
examens  et à  faire part des résultats aux services de la Région avant fin décembre 2014. 

Date :   ………………………………………………………………………….…….………         
Signature de l’étudiant (e) Signature des parents de l’étudiant (e) 

– si mineur (e)
précédée de la mention manuscrite précédée de la mention manuscrite 
« Lu et approuvé » « Lu et approuvé »
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IMPORTANT

PIECES A FOURNIR POUR L’INSTRUCTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

1 - Dossier de candidature 2013/2014 - ECRIRE LISIBLEMENT - ;

2 -  Copie intégrale de l’Avis d’imposition sur le revenu du foyer fiscal des parents de l’étudiant -  
Année 2012 (sur les revenus 2011) ou celui du conjoint salarié si l’étudiant est marié ;

3 - Copie intégrale du livret de famille des parents . Si, les parents sont divorcés, joindre copie du jugement 
de divorce confiant l’étudiant à l’un d’entre eux ; 

4 - Copie de la carte nationale d’identité, du passeport ou du certificat de nationalité ;

5 - Copies du baccalauréat ou relevé de notes ;

6 - Copies des diplômes ou relevés d’examens des quatre dernières années ;

7 - En cas de dépôt d’une demande de bourse ou toute autre aide, copies des documents suivants établis par 
le Conseil Général :
a - avis conditionnel d’attribution de bourse  ou d’aide
b - avis de rejet de la demande de bourse ou d’aide

8 - Justificatif (certificat  de scolarité ou attestation d’inscription) pour chaque autre enfant  scolarisé à 
charge des parents - Année 2013/2014 ;

9 - Justificatif d’adresse des parents de l’étudiant (Facture Eau, EDF) moins de 3 mois :

La date limite de dépôt des dossiers est IMPERATIVEMENT fixée au 
LUNDI 31 MARS 2014

– Cachet de la poste faisant foi - 
CONSEIL REGIONAL

Hôtel de Région Pierre Lagourgue – Service Courrier
Avenue René Cassin – Le Moufia – B.P. 7190

97719 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9
 02 62 31 64 64     
 02 62 48 15 93

 guichetjeunes@cr-reunion.fr      
      

TOUT DOSSIER INCOMPLET, MAL RENSEIGNE, … NON ACCOMPAGNE DES PIECES  
DEMANDEES NE FERA PAS L’OBJET D’UNE INSTRUCTION ET SERA RETOURNE AU  

CANDIDAT
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